
      

 

WWW.AVA.FR 

AVA   I   25, rue de Maubeuge   I   75009 paris 

TEL. +33 (0)1 53 20 44 20 FAX : +33 (1) 42 85 33 69 E-MAIL : info@ava.fr 
S. A. A DIRECTOIRE ET CONSEIL DE SURVEILLANCE AU CAPITAL DE 100 000 € R. C. S. Paris 322 869 637- ORIAS 07 023 453 - www.orias.fr 
Garantie Financière de Responsabilité Civile Professionnelle conformes aux articles L530-1 et L530-2 du Code des Assurances 

 

AVENANT AUX CONDITIONS GENERALES 
GARANTIE OPTIONNELLE 

« INDIVIDUELLE ACCIDENT » 
 

L'adhésion à la présente garantie est à durée ferme non renouvelable. 
 
La cotisation correspondante n'est pas remboursable. 
 
Seules les présentes conditions contractuelles et les informations portées sur la Demande 
d’adhésion ou le Certificat de garantie de l’Assuré sont applicables en cas de sinistre ou de litige 
entre les parties. 
 
 

TABLEAU DES GARANTIES 
 
Pour connaître les conditions d’applications des garanties présentées dans ce tableau, se reporter aux 
chapitres suivants. 
 

GARANTIES MONTANTS ET LIMITES 

• Versement d’un capital en cas de décès accidentel ou 
d’invalidité suite à accident 

Maximum par Assuré : Voir certificat de garantie 

 
 

LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT 
 

MONTANT DE LA GARANTIE 
 
Le montant de la garantie est fixé à l’adhésion par l’assuré ou son conseil. Il est repris sur la demande 
d’adhésion ou le Certificat de garantie de l’assuré. 
 
PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA GARANTIE 
 
Cette garantie est acquise 24 heures sur 24 pendant toute la durée de son Voyage conformément aux 
dates et pays de destination indiqués sur sa Demande d'adhésion. 
 
Elle prend effet au plus tôt à la date de son départ zéro heure et cesse dès son retour à son Domicile ou 
au plus tard le lendemain zéro heure de la date de son retour figurant sur sa Demande d’adhésion. 
 
Dans tous les cas la période de garantie ne peut excéder 60 jours consécutifs. 
 
OBJET DE LA GARANTIE 
 
Versement d’un capital en cas de décès accidentel 
En cas de décès survenant immédiatement ou dans un délai de 2 ans des suites d’un Accident garanti, 
l'Assureur s’engage à verser au(x) bénéficiaire(s) le Capital forfaitaire indiqué aux Conditions 
Particulières ou Certificat de Garantie. 
Le bénéficiaire du capital, est le conjoint de l’Assuré, à défaut les enfants de l’Assuré, à défaut les ayants 
droit légaux de l’Assuré. 
 
Versement d’un capital en cas d’invalidité accidentelle 
Lorsqu’un Assuré est victime d’un Accident garanti et qu’il est médicalement établi qu’il persiste une 
invalidité permanente partielle ou totale, l'Assureur verse à l’Assuré le capital forfaitaire indiqué aux 
Conditions Particulières ou Certificat de Garantie multiplié par le taux d’Invalidité de l’Assuré, 
conformément au Barème Indicatif d’Invalidité pour les Accidents du Travail établi conformément à la 
loi du 30 Octobre 1946 suivant le Code la Sécurité Sociale. 
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L’Assuré ne peut exiger aucune indemnité avant que l’Invalidité n’ait été reconnue définitive, c’est-à-
dire avant consolidation complète. On entend par consolidation la date à partir de laquelle, l’état de 
l'Assuré est considéré comme stabilisé du point de vue médical alors qu’il existe des séquelles 
permanentes. 
 
Franchise relative 
Seules les invalidités supérieures à 30 % sont indemnisées au titre du présent contrat. 
 
Cumul d’indemnité 
Aucun Accident ne peut donner droit simultanément au versement des capitaux décès et invalidité 
accidentels. Toutefois, dans le cas où après avoir perçu une indemnité résultant d’une invalidité 
consécutive à un Accident garanti, l’Assuré vient à décéder dans un délai de 2 ans des suites du même 
Accident, l'Assureur verse au(x) bénéficiaire(s) le capital prévu en cas de décès accidentel après 
déduction de l’indemnité déjà versée au titre de l’invalidité. 
 
 

LES EXCLUSIONS DU CONTRAT 
 

EXCLUSIONS COMMUNES A TOUTES LES GARANTIES 
 
Sont toujours exclus du bénéfice des garanties contractuelles : 
• Tout voyage à destination de, ou effectué dans, ou en traversant  les pays suivants : Syrie, Soudan, Cuba, 

Iran, Corée du nord er Région de la Crimée. 
• Tout Assuré ou Bénéficiaire figurant sur toute base de données officielle, gouvernementale ou policière de 

personnes avérées ou présumées terroristes, tout Assuré ou Bénéficiaire membre d’organisation terroriste, 
trafiquant de stupéfiants, impliqué en tant que fournisseur dans le commerce illégal d’armes nucléaires, 
chimiques ou biologiques. 

 

EXCLUSIONS SPECIFIQUES A LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT 
 
Outre les exclusions communes, ne sont jamais garantis : 
 
• Les accidents résultant de l’utilisation avec ou sans conduite de véhicules à moteur à 2 ou 3 roues 

d’une cylindrée supérieure à 125 cm3. 
• Les accidents occasionnés par la Guerre étrangère et la Guerre civile. 
• Les accidents survenus lorsque l’Assuré utilise en tant que passager les appareils aériens 

n’appartenant pas à une compagnie régulière ou "Charter" dûment agréée pour le transport 
payant des voyageurs sur lignes régulières. 

 
QUE FAIRE EN CAS DE SINISTRE 
 
A - LA DECLARATION DU SINISTRE 
 
Pour bénéficier au plus vite de son indemnisation, l'Assuré ou son représentant légal doit, sous 
peine de déchéance, déclarer par lettre recommandée, dans les 15 jours ouvrés, tout sinistre de 
nature à entraîner les garanties du contrat à partir du moment où il en a eu connaissance. 
 
TOUTE DECLARATION DEVRA ETRE ENVOYEE AU CENTRE DE GESTION DES SINISTRES A L'ADRESSE 
SUIVANTE: 

AVA Assurance Voyages 
25 rue de Maubeuge 

75009 – PARIS – France 
Téléphone : De France : 01.53.20.44.23 

De l'étranger : 33.1.53.20.44.23 
Fax : De France : 01.42.85.33.69 
De l'étranger : 33.1.42.85.33.69 
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En cas de non-déclaration ou de déclaration tardive, les garanties ne seront plus accordées si 
l'Assureur établit que ce retard lui a causé un préjudice, à moins de ne justifier que, par suite d'un 
cas fortuit ou de force majeure, la déclaration dans le délai imparti à été rendue impossible (art. L 
113-2 du Code des assurances). 
 
B - LES DOCUMENTS NECESSAIRES AU REGLEMENT DU SINISTRE 
 
DANS TOUS LES CAS L'ASSUREUR AURA IMPERATIVEMENT BESOIN DES ELEMENTS SUIVANTS 
POUR ETABLIR LE DOSSIER : 
- Le numéro d'identification de l'Assuré et le N° de contrat (reportés sur la Carte d'assistance). 
- Une copie de la Demande d'adhésion au présent contrat. 
- Une copie du bulletin d'inscription au Voyage. 
(Pour un traitement rapide et efficace du dossier, détacher, compléter et joindre à la déclaration, la 
fiche de "déclaration de sinistre" pré-établie qui se situe à la fin du présent document.) 
 
De plus, selon les circonstances l'Assureur aura également besoin des pièces suivantes : 
 
POUR LA GARANTIE INDIVIDUELLE ACCIDENT : 
- Une déclaration sur l'honneur relatant de manière détaillée les circonstances de l'Accident et le 

nom de témoins éventuels, et le cas échéant, le procès verbal des autorités locales compétentes 
établissant les circonstances de l'Accident. En cas d'Accident de la circulation, il convient de 
préciser si l'Assuré était conducteur ou passager du véhicule, en cas décès : 

- Un acte ou bulletin de décès. 
- Un certificat médical constatant et précisant la cause du décès. 
- Une fiche individuelle d'état civil certifiée conforme pour chacun des bénéficiaires ou ayants droit. 
 
En cas d'Invalidité Permanente : 
- Un certificat médical de constatation initiale, 
- Une notification d'invalidité de la Sécurité Sociale constatant l'Invalidité Permanente. 
 
En cas de disparition : Il est convenu que si à l'expiration d'un délai minimum de douze mois, ayant 
examiné toutes les preuves et justifications disponibles, l'Assureur n'a aucune raison de ne pas 
présumer qu'un Accident s'est produit, alors la disparition de l'Assuré sera réputée constituer un 
événement de nature à faire jouer le présent contrat. Il est entre autre convenu que si, à tout moment 
que ce soit, après le versement au(x) bénéficiaire(s), du capital forfaitaire garanti en règlement de la 
réclamation formulée, il est constaté que l'Assuré est encore vivant, alors toute somme versée par 
l'Assureur devra lui être remboursée. 


